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Introduction 

Le présent addenda modifie le plan d’aménagement spécial de récupération des bois affectés par la 
tordeuse des bourgeons de l’épinette (TBE) dans l’unité d’aménagement (UA) 024-71, pour la saison 
d’opération 2023-2024. Les modifications concernent le tableau 8 de la section 9 sur la destination des 
bois à récupérer, la section 12 sur l’estimation de l’aide financière maximale ainsi que le tableau A de 
l’annexe 5 sur le calcul détaillé de l’aide financière. Cet addenda a pour but de mettre à jour les volumes 
réellement récoltés par zones de tarification, par bénéficiaires de garantie d’approvisionnement, par 
essences et par qualités. L’objectif de cet ajustement est de faire les paiements finaux des factures 
reçues. 

 

Seules les parties modifiées font partie de cet addenda.  
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9. Destination des bois à récupérer 
Les volumes à récupérer sont destinés aux usines qui apparaissent dans le tableau suivant. 

Tableau 8 – Répartition du volume provenant du plan d’aménagement 
spécial entre les bénéficiaires d’une garantie d’approvisionnement 

Bénéficiaire 
Volume (m3) brut 

SEPM1 BOU2 PEU3 Total 

Arbec (Bois d’œuvre) Usine L’Ascension (201) 129 531   129 531 

Bois Francs Bio Serra (204)  15 550  15 550 

PF Résolu Canada inc. (Dolbeau-Mistassini-
Sciage) (220) 80 147   80 147 

PF Résolu Canada inc. (Saint-Félicien) (209) 

Produits forestiers Petit-Paris inc. (219) 107 318   107 318 

Compagnie WestRock du Canada inc. (La 
Tuque) (263) 

 6 500  6 500 

WestFraser (Chambord) (191)  9 200 6 800 16 000 

BMMB 99 600 20 000 5 000 124 600 

Total 416 596 51 250 11 800 479 646 
1 Sapins, épinettes, pins gris et mélèzes 
2 Bouleaux 
3 Peupliers 

 

12. Estimation de l’aide financière maximale 
L’aide financière maximale estimée pour le plan d’aménagement spécial de l’UA 024-71 pour la 
saison 2023-2024 est évaluée en fonction des volumes récoltés admissibles. 

On prévoit, pour la saison 2023-2024, la récolte de 255 173 m3 admissibles à de l’aide financière. L’aide 
totale pour la saison s’élève à 990 900 $. 

Le détail du calcul de l’aide financière est présenté à l’annexe 5. 

 

Formulaire – Signatures professionnelles et 
administratives 
Le formulaire est disponible à la page suivante. 
 
 
 
 
 



Addenda - Plan d’aménagement spécial de lutte contre la tordeuse des bourgeons de l’épinette – UA 024-71 – 2023-2024 

 

 
Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 
3 

 

 
 
 
 



Addenda - Plan d’aménagement spécial de lutte contre la tordeuse des bourgeons de l’épinette – UA 024-71 – 2023-2024 

 

 
Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 
4 

Annexe 5 – Calcul détaillé de l’aide financière 

Tableau A – Calcul de l’aide de base maximale applicable 
 

Titulaire Essence 
Volume4 

total 
(m3) 

Volume 
admissible  

à l’aide 

Zone de 
tarification 

Taux2 
d’aide 
($/m3) 

Total3 

$ 

Arbec (Bois d’œuvre) Usine 
L’Ascension (201) 

SEP1 95 197 76 158 249 3,33 253 600 

Arbec (Bois d’œuvre) Usine 
L’Ascension (201) 

SEP 12 539 8 652 255 5,90 51 000 

Arbec (Bois d’œuvre) Usine 
L’Ascension (201) 

SEP 21 795 18 308 256 4,04 74 000 

Arbec (Bois d’œuvre) Usine 
L’Ascension (201) 

SEP 0 0 257 1,62 0 

Arbec (Bois d’œuvre) Usine 
L’Ascension (201) 

SEP 0 0 258 2,36 0 

PF Résolu Canada inc. 
(Dolbeau-Mistassini-
Sciage) (220) SEP 0 0 

249 
 

3,33 0 

PF Résolu Canada inc. 
(Saint-Félicien) (209) 

PF Résolu Canada inc. 
(Dolbeau-Mistassini-
Sciage) (220) SEP 0 0 255 5,90 0 

PF Résolu Canada inc. 
(Saint-Félicien) (209) 

PF Résolu Canada inc. 
(Dolbeau-Mistassini-
Sciage) (220) SEP 80 147 66 201 256 4,04 267 500 

PF Résolu Canada inc. 
(Saint-Félicien) (209) 

PF Résolu Canada inc. 
(Dolbeau-Mistassini-
Sciage) (220) SEP 0 0 257 1,62 0 

PF Résolu Canada inc. 
(Saint-Félicien) (209) 

PF Résolu Canada inc. 
(Dolbeau-Mistassini-
Sciage) (220) SEP 0 0 258 2,36 0 

PF Résolu Canada inc. 
(Saint-Félicien) (209) 

Produits forestiers Petit-
Paris inc. (219) 

SEP 0 0 249 3,33 0 

Produits forestiers Petit-
Paris inc. (219) 

SEP 4 025 3 220 255 5,90 19 000 

Produits forestiers Petit-
Paris inc. (219) 

SEP 97 308 77 846 256 4,04 314 500 

Produits forestiers Petit-
Paris inc. (219) 

SEP 0 0 257 1,62 0 
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Produits forestiers Petit-
Paris inc. (219) 

SEP 5 985 4 788 258 2,36 11 300 

Total   316 996 255 173   990 900 
1 Sapins, épinettes et pins gris. 
2 Taux 2023-2024 du Bureau de mise en marché des bois pour l’aide financière pour les chablis et autres perturbations que les feux de première 

année.  
3 Arrondi à la centaine près.  
4 Pour les bénéficiaires d’une garantie d’approvisionnement : volume total par groupes d’essences ou par essences des secteurs où des 

volumes sont admissibles à l’aide financière et, pour les enchères (Bureau de mise en marché des bois), ceux où certaines essences sont à 
taux minimal. 

 

 



 
 

 

 

 


